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a fait l'objet de bien des spéculations dans les
Chambre des communes. Même si je partage les
s des députés, je n'en tiens pas moins à clarifier
erprétations et les imprécisions qui se sont glis-
ýbat actuel.
Radio-Canada est une vaste entreprise très com-
loie plus de 1 1000 personnes et qui administre
tuel de plus de 1 milliard de dollars. C'est vrai-
p d'argent. Elle a été investie d'une mission éga-
lifficile. Pour la mener à bien, Radio-Canada
chaînes de télévision, quatre réseaux de radio et
rvices de diffusion dans le nord et à l'échelle
cale en plus de son service international.

lironnement aussi complexe, mon collègue recon-
t difficile de concevoir et d'établir un nouveau
cier complètement automatisé. Malgré tout, la
epris de développer un tel système. Il s'est pro-
's de parcours, nous en avons tous été témoins, et
ces difficultés techniques qui ont provoqué une
i d'une absence d'un montant de 57 millions de
;u les explications qui s'imposaient au cours des

L'ajournement

moment de la vente de cette société. Il avait en l'occurrence
persuadé les Canadiens qu'il était en train de négocier une très
grosse affaire. Il avait avancé le chiffre de 165 millions de
dollars, mais nous savons que ce montant ne sera jamais payé
en totalité. Nous avons par la suite entendu parler des dizaines
de millions de dollars que la société Boeing refuse de payer,
mais que les contribuables devront payer aux créanciers et aux
ayants droit de la de Havilland.
e (1810)

Quand je m'en suis plaint auprès du ministre de l'Expansion
industrielle régionale (M. Côté), il m'a répondu qu'on n'avait
dissimulé aucun renseignement à ce sujet, et que toute l'infor-
mation avait été fournie par le ministre en janvier 1986
lorsqu'il avait comparu devant le comité de la Chambre chargé
d'examiner la transaction. C'était absolument faux. On n'a
fourni cette information ni à la Chambre ni au comité.

Lorsque j'ai demandé qu'on produise des documents, on ne
l'a pas fait. Lorsque j'ai déposé une demande d'accès à l'infor-
mation, celle-ci ne m'a pas été communiquée et on ne m'a pas
remboursé. Lorsque j'ai écrit au ministre pour lui demander
ces renseignements, je ne les ai pas reçus. Mon collègue, le
député de Laurier (M. Berger), et moi-même avons même
poursuivi le gouvernement devant les tribunaux pour qu'il nous
donne cette information, mais en vain. Elle est toujours la
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canaaa Lia. a protte (e son
va bien, qui croit à la disci-
igner de l'argent. Toutefois,
lland en raison des investisse-
:ns. Ce sont ces derniers qui
'innovation et la conception
ous avons le droit d'espérer
on à de Havilland.
me la Présidente, nous n'en
obligations comme celles-là

[ions que nous avons reçus.
x que de Havilland connaisse
itefois, nos investissements ne


